Par arrêté n° 378 CM du 18 février 2005.— Le titre et les articles 1er, 2, 3 et 4 de l’arrêté n° 686 CM du 20 mai 2002 concernant les limites de hauteur des mâts des navires stationnant dans le port de Papeete, les dispositions de balisage de ces mâts et les règles de circulation des navires dans les passes d’accès et le chenal de Faa’a, sont modifiés ainsi qu’il suit :

Dans le titre, remplacer les groupes de mots : “de hauteur des mâts” par : “des tirants d’air” et le mot : “mâts” par : “navires”.

I - A l’article 1er, au premier alinéa, remplacer : “les hauteurs maximales applicables aux navires” par : “les tirants d’air maximums des navires” et à l’avant-dernier paragraphe, remplacer les groupes de mots : “d’une hauteur” par : “d’un tirant d’air”.

II- A l’article 2, première ligne, remplacer les termes : “la hauteur” par : “le tirant d’air” et au troisième paragraphe, remplacer les expressions : “les mâts du navire” par : “les points les plus hauts du navire (mâts, antennes, cheminées…)”.

II- A l’article 3, remplacer les groupes de mots de la première ligne : “de plus de 20 mètres de hauteur totale au sommet du mât” par : “ayant un tirant d’air supérieur à 20 mètres”.

Il est ajouté audit article 3, un avant-dernier alinéa ainsi rédigé : “Les mouvements des navires assurant quotidiennement une liaison maritime entre le quai des ferrys de Papeete et l’île de Moorea et dont le tirant d’air n’est pas supérieur à 25 mètres ne sont pas subordonnées à l’accord préalable demandé téléphoniquement par la vigie du port autonome de Papeete à la tour de contrôle de l’aérodrome.”

IV - A l’article 4, tous les groupes de mots : “hauteur au-dessus de l’eau” sont remplacés par : “tirant d’air”.

